ARRETE n° 1035 CM du 19 septembre 2006 portant modification de l’arrêté n° 397 CM du 21 avril 1988 portant mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées.

NOR : emp0602565AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail ;

Vu la délibération n° 82-36 AT du 30 avril 1982 relative à l’action en faveur des handicapés ;

Vu la délibération n° 99-208 APF du 18 novembre 1999 portant création d’un service dénommé service de l’emploi, de la formation et de l’insertion professionnelles ;

Vu l’arrêté n° 397 CM du 21 avril 1988 modifié portant mesures destinées à favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 septembre 2006,

Arrête :

Article 1er.— Le 1) de l’article 5 de l’arrêté n° 397 CM du 21 avril 1988 modifié susvisé est complété par un alinéa rédigé ainsi qu’il suit :

“Le salaire brut mensuel sur lequel se calcule la participa-tion de la Polynésie française est plafonné à 2,5 fois le SMIG mensuel.”

Art. 2.— Le présent arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2006 et s’applique aux aides en cours.

Art. 3.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 septembre 2006.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre du tourisme,


de l’économie, des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

